


•  2690	hectares	
•  14	kilomètres	de	longueur	
•  De	500	mètres	à	3	kilomètres	de	largeur		
•  370.000	habitants	

PERIMETRE	DE	L’ETUDE	



UN	PLAN	D’ACTION	
LA	LIGNE	D’EAU	
LES	BESOINS	
LES	PROBLEMES	

C’EST	QUOI	?	



•  Une	iniPaPve	de	la	RBC	
•  Pilotée	par	le	Cabinet	du	Ministre-Président	
•  En	collaboraPon	avec	la	DirecPon	Etudes	et	PlanificaPon		
					de	l’administraPon	régionale	(DEP)	et	l’Agence	de			Développement	Territorial			
(ADT)		
•  Assisté	par	Architecture	Workroom	(AWB)	

ELABORATION	



Définir	une	vision	urbanisPque	structurante	pour	améliorer	la	
cohésion	territoriale	et	sociale	de	la	zone,		

Développer	une	ambiPon	urbaine	à	long	terme	et	une	prise	de	
posiPon	partagée	entre	tous	les	acteurs	concernés	,	

Fédérer	les	acPons	publiques	et	privées	à	court,	moyen	et	long	
terme.		

Un	Plan,	Pourquoi?	



Un	nouvel	ouPl	opéraPonnel	et	flexible	pour	guider	la	transformaPon	
ObjecAf	

Encadrer	les	iniPaPves	existantes	et	futures	

Assurer	la	cohérence	entre	les	intervenAons	par		
			une	vision	territoriale	à	long	terme		
			construc1on	de	partenariats	solides	entre	les	différents	acteurs	 		

Un	plan	évoluant	au	fur	et	à	mesure	des	transformaAons	du	territoire	
et	des	besoin	des	habitants	



ConsultaPon	d’équipes	mulPdisciplinaires	
Comment	?		

Procédure	négociée	avec	publicité	belge	et	européenne	(2	étapes)	

SélecPon	de	trois	équipes	mulPdisciplinaires	:	XDGA,		Kanaal	Katalysator,		
et	l’équipe	lauréate Alexandre	Chemetoff	&	Associés	

pour	nourrir	l’imaginaire	sur	le	développement	de	ce7e	zone	centrale	de		
Bruxelles	proposer	des	solu1ons	et	des	interven1ons	concrètes.		



XGDA		



KANAAL	KATALYSATOR		



Alexandre	Chemetoff		



Processus	?		

Le	Plan	Canal	est	le	résultat	d’une	démarche	itéraPve	entre	:	

1.	Quatre	volets	:	le	diagnosPc,	les	acPons,	la	vision,	la	méthodologie	

2.	Un	équilibre	entre	ce	qui	est	une	évoluPon	souhaitable	de	la	zone		
et	la	capacité	des	différents	acteurs	impliqués	sur	la	zone		
à	la	megre	en	œuvre.	



ElaboraPon	du	Plan	
Phase	1		

•  7	Novembre	2012	:	lancement	officiel	/	
•  Décembre	2012		–	mai	2013:	Ateliers 	 			
•  Juin	2013	:	Remise	du	rapport	
•  1ier	et	2	juillet	2013	:	48h00	Canal/48u	Kanaal	
•  26	Septembre	2013	:	ApprobaPon	du	Gouvernement	du	rapport	final	



OpéraPonnalisaPon	du	Plan	
Phase	2		

Octobre	2013	à	mai	2014	



UNE METHODE : LE DOMAINE 



Le	Domaine	régional	
Chiffres	

•  313	hectares	soit	17,5	%	de	la	surface	de	la	Région	
•  7	communes	:	Anderlecht,	Molenbeek,	Bruxelles-ville,	Koekelberg,		
						Schaerbeek,	Saint-Gilles,	Forest	



Le	Domaine	régional	

•  une	emprise	sur	laquelle	se	développent	des	projets		
•  des	partenariats	
•  des	périmètres	de	prise	en	considéraPon,	
•  des	incitaPons	et	des	sPmulaPons	suivant	la	voie	règlementaire	
•  des	acPons	partagées	



CaractérisAques	du	Domaine	régional	

•  Ne	couvre	pas	tout	le	territoire		
•  A	la	forme	de	réseau	
•  Se	présente	comme	une	pièce	cohérente		
•  Est	tel	un	ciment,	assurant	la	cohésion	entre	les	«	briques	»	des	

autres	projets,	sans	les	concurrencer	
•  UPlise	en	priorité	les	terrains	en	marge,	les	intervalles	inexploités,	

les	délaissés	
•  Pas	de	créaPon	d’infrastructures	nouvelles		
•  UPlise	en	priorité	le	foncier	public	



Les	ressources	Domaine	régional	

1.	Canal	et	le	Port	
2.	Patrimoines	industriels		
3.	Espaces	publics	
4.	SituaPons	d’excepPons	
5.	Délaissés	
6.	Natures	en	ville	



La	carte	du	Domaine	régional		

Elle	définit	le	périmètre	opéraPonnel	de	la	Région	
Elle	n’a	pas	de	vocaPon	réglementaire,	c’est	un	ouPl	de	mise	en	œuvre	



Les	sites	témoins	

01	BIESTEBROECK	
02	BIRMINGHAM	
03	SAINCTELETTE	
04	VERGOTE	
05	VAN	PRAET	
06	BUDA	



UNE DEMARCHE : L’ATELIER DE 
CARTOGRAPHIE PROSPECTIVE 



Un	atelier	de	cartographie	
«	Pour	connaître	une	ville,	il	faut	en	établir	sa	propre	cartographie.	»	

Les	cartes	comme	ouPl		
!  Pour	répondre	aux	quesPons	
!  Pour	comprendre	
!  Pour	projeter	
!  Pour	communiquer	et	partager	



Repérer	et	cartographier	

L’état	des	lieux	
Les	projets	en	cours	
Le	Domaine	Régional	
Les	propriétés	foncières	



Cartographie	prospecAve	

L’état	des	lieux	
Les	projets	en	cours	
Le	Domaine	Régional	
Les	propriétés	foncières	



UN PROJET PARTAGE 



Les	ateliers	



hWp://youtu.be/vdjFApNT85U	

Les	48	heures	du	Plan-Canal	
PrésentaPon	des	premières	dégagées	par	Alexandre	
Chemetoff	à	l’issue	de	la	première	phase		

•  consAtuAon	du	Domaine	régional		
•  7	projets	témoins		et	2	projets	transversaux		
•  la	poursuite	du	Plan-canal		

Réponse	au	triple	objecPf	suivant	

•  le	renforcement	de	la	foncAon	résidenAelle		
•  le	renforcement	de	l’emploi	et	de	l’économie	
•  l’amélioraAon	de	la	qualité	des	espaces	publics	

hWp://youtu.be/vdjFApNT85U	



STRATEGIE DE MISE EN OEUVRE 



Opérateur	

•  Modèle	1	«	IBA	»		



Opérateur	

•  Modèle	2	«	Société	de	droit	public	»		



Opérateur	

•  Modèle	3	«	RéalisaPon	du	Plan-canal	via	les	poliPques	
régionales	existantes	»		



Financement	
Financement	public		

"  recours	à	diverses	mannes	existantes	(Feder,	Beliris,…)		
"  la	régionalisaPon	de	poliPque	des	grandes	villes	
"  mobiliser	les	fonds	budgétaires	annuels	de	différents	opérateurs		
					publics	acPfs	sur	le	territoire	

Apport	et	incitaPon	des	opérateurs	privés	
•  partenariats	publics-privés	(PPP)	

"  la	concession	;	
"  le	marché	de	promoPon	(appliqué	régulièrement	en	Région		
						bruxelloise	par	la	SDRB,	la	SLRB,…)	;	
"  la	vente	sous	condiPons	(très	peu	appliqué	en	Région	bruxelloise)	;	
"  le	PPP	contractuel	(moyennant	un	accord	engageant	les		
					responsabilités	de	chaque	parPe)	;	
"  le	PPP	insPtuPonnel	(moyennant	la	créaPon	d’une	société		
					d’économie	mixte	dans	laquelle	parPcipent	les	différents	partenaires)	;	

•  récupérer	la	rente	foncière	



AcAvaAon	du	foncier	

La	négociaPon	vis-à-vis	des	propriétaires	publics	
•  Modèle	«	IBA	»	
•  Modèle	«	Société	de	droit	public	»	
•  Modèle	3	«	RéalisaPon	du	Plan-canal	via	les	poliPques	régionales	existantes	»	

Vis-à-vis	des	acteurs	privés		
•  Système	d’incitants	:	négociaPon	et	incitants	
•  PréempPon	:	démarche	de	veille	foncière	
•  ExpropriaPon	:	stabilité	du	droit	d’expropriaPon	en	RBC	assez	moyenne	
•  Le	cas	parPculier	des	concessionnaires	du	Port	
•  Opérateurs	immobiliers	



Aspects	juridiques	et	procéduraux	

DésaffectaPon	du	domaine	public	
uPliser	les	délaissés	rouPers,	reconfigurer	les	emprises	rouPères	trop	larges,		
pour	dégager	du	foncier	public	construcPble		

Changements	d’affectaPon	du	sol		
adopter	des	Plan	ParPculier	d’Aménagement	du	Sol	(PPAS)	dérogatoires	au	PRAS	
via	le	PRAS	dans	la	foulée	du	PRDD	
rouvrir	le	PRAS	indépendamment	du	PRDD	et	du	PRAS	démographique	

Autres	
Mise	en	œuvre	d’une	ZIR	
Aménagement	de	la	Senne	
LimitaPon	de	la	vitesse	de	roulage	d’une	voirie	



LES IDEES DIRECTRICES DU 
PLAN-CANAL 



Idées	directrices	

•  La	valeur	du	Domaine	est	la	même	partout	
•  Pérenniser	l’acPvité	portuaire	en	ville	en	l’adaptant	aux	condiPons		
•  de	la	ville	
•  Valeur	des	sites	et	économie	du	sol	
•  Mixité	
•  Se	servir	des	invesPssements	passés,	l’état	des	lieux	comme	ressource	
•  AdaptaPon	aux	lieux	
•  ConstrucPon	progressive	du	projet	
•  Revenir	sur	la	place	cédée	à	la	voiture	
•  La	nature	comme	élément	de	cohésion	
•  La	Senne	
•  Le	canal	



UNE PHILOSOPHIE : L’URBANISME 
DE PROJET 



01 BIESTEBROECK 



Etat	des	lieux	



Etat	des	lieux	



Les	projets	programmés	



Le	bassin	de	Biestebroeck	



ProposiAon	



ProposiAon	



ProposiAon	



LES DIFFICULTES 



Lente	revalorisaAon	

•  FragmentaAon	des	compétences	
•  Nombreux	ouAls	de	planificaAon	
•  Nombreuses	iniAaAves	privées	
•  Lenteur	du	processus	décisionnel	






